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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à supprimer l'article 1 qui prévoit la résiliation des contrats de 
concession d'énergie hydraulique d'une puissance supérieure à 4500 kilowatts.

Il vise à éviter le passage des concessions hydroélectriques en cours dans le nouveau régime 
d’autorisation hydraulique prévu par cette proposition de loi. En effet, ce nouveau régime ne donne 
aucune garantie d’éviter une mise en concurrence des exploitations. Il prive par ailleurs l’Etat des 
moyens pourtant indispensables de contrôle et de planification du parc, sans se prémunir d’un 
risque de privatisation à l’avenir – comme la vente des autoroutes l'a déjà illustré. Par ailleurs, ce 
régime prévoit également une privatisation d’une partie de l’électricité produite par EDF.

Enfin, il ne présente à ce jour aucune garantie formelle de compatibilité avec les exigences de la 
Commission européenne – et encore moins avec les avis que pourrait être amenée à rendre la Cour 
de Justice de l’Union Européenne en cas de saisie.
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L’hydroélectricité est pourtant un bien trop précieux pour être laissée sous le contrôle des seuls 
intérêts privés. Elle constitue même un enjeu majeur de souveraineté énergétique pour notre pays 
avec la plus forte puissance installée d’hydroélectricité d’Europe. Pilotable et décarbonée, elle est 
également aujourd’hui le meilleur moyen de stockage de l’électricité (notamment STEP), et est 
ainsi amenée à jouer un rôle clé dans l’électrification des usages et le développement des autres 
énergies renouvelables. Enfin, nos barrages hydroélectriques remplissent un rôle bien plus large 
encore, stratégique face au changement climatique : prévention des inondations, approvisionnement 
en eau potable, irrigation agricole, tourisme, navigation, refroidissement des centrales nucléaires, 
etc.

Pour toutes ces raisons, les barrages et leur exploitation sont un bien public qui doit répondre 
exclusivement à des impératifs d’intérêt général. A défaut d’obtenir la révision des directives 
européennes qui fondent l’injuste contentieux pesant actuellement sur les installations 
hydroélectriques, et à défaut de prévoir leur passage sous le régime protecteur de la quasi-régie sous 
statut d’établissement public, il convient donc de protéger les concessions existantes. C’est le but du 
présent amendement.


